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Angleterre.
Londres , le 28 décembre. — Le prince de Tul- 

.eyrand a expédie hier des dépêches à son gouver
nement, après une entrevue avec lord Palmerston.

— Le maréchal de Bourinont est actuellement à 
Londres.
,,r~ L? Gl?be Pub'ie le tableau général des élections 

li-Iu'ide , bien qu elles ne soient pas encore termi
nées. D apres cette feuille, sur les i65 membres 

am aïs, 1 y a , ou il y aura 43 réformistes y 
nmpris les revocateurs conditionnels de l'union 

7 ~rva.eurs et 3y revocateurs absolus. Le, ré' 
ocatcurs conditionnels sont au nombre de , 1 , ce 

i a‘ 4 en lom , ou près je !a „îoifié de la re- 
iresentalion nationale de l’Irlande.
„7 °aa eCr't tle Deal - 27 décembie , que le vais-
dnsla d fra"rs„,e , a mis à la voile
ans la direction de l’ouest.

*• « tr 7 r. b,ir■ '
120 hollandais. - 2 >0 de ces blesses et

francs.
ufs le 29 ,Ucembre- - Le duc d’Orléans et le

es hieéTn? *°nt ar,nve;s a" c'>âteau des Tuile 
lile‘ a 5 heures et demie d«i soir.u

a remi,d0| ' l8'6 8 CU T"6 andiende do roi auquel 
Anvers! draPeau^ hollandais pris à la citadelle

--Le voyage de ,M. Pozzn di Borgo à Londres 
,0* à *n( î’0a> ol*H' l,es négociation« rela
ya plr’" O?0"“” Je lall,JSsie dans '«< afFtires 
m,r , 0 °T'''e ’ ,ndsau'si 'a conclusion de
npruut, sans lequel Pinte, vendor, ne pourrait

SU‘ (G .de France.)
7rap* Tsrd'f’ |,u" des substitntsdu procureur- 
Sra pre’ la cour r°ya'e . était rentré avant-h.er 
soir, vers onze heures et demie , dans son do-

a ; Ta -d7 Îe?“.X*Ar‘» •> 3. Il paraît qu’il 
côncl? ge ,de, rmer,la P°rle delà chambre où 

c seul et loin de son domestique. A peine 
-nagutrat étaU-il au lit , qne de, voleurf ^ 
aient nlroduits en escaladant la grille de la mai- 
de (.mis el.qui avaient cherché sans succès à 

des rff.actions a l’appartement du premier
êwlT e"'r7.da,ls chambre et se sont cm- 
es de h,,. On lu, a porté plusieurs coups d’ins- 
■neus tranchans et contondans , on l’a laissé pour 
‘ i eS *ole“r* se «°«it retirés après avoir 
I l tne somme d’environ 600 francs et divers 
Renfermes dans un secrétaire qu'ils avaient

j'es gens de Part avaient pansé ses blessures 
! une seule , un coup de couteau porté au mb 
i a poitrine, offre quelque gravité, mais ne 
erde pas de danger réel.
1 a app", dans la journée que l’état de M 

; se trouvait aussi satisfaisant que possible.
Klierll SCtU °" 118 d®cuuvert au°uae trace des

BELGIQUE.

3i Décembre.

On lit dans le Phare :

•*8‘— « »•’ 6it ÏÏttS"“ 
ÄT“ ‘ 'i‘"'r '* •**«• *•» 'le.

le Tl®" ulSS d'Cb"l*’«i '■ "'S -U»

Gallon. ' renepUoer la d.vis,0ii Sébastian! vers

t .'■n** * u.,i.

nation. «« route pour cette des.i-

“,rive,r »
ce côté. ’ Se rendra egalement de

-•'Tp»-«-

•eA,'plP7 ’LT'“?".1”1 ^ P'"* Geselle'

la citadede AI le . . , . 3 Pr'8 possession deavait été nommé oomfch,„t iTa'oitîd1'n'd q0i 

ia prise lui a remis |(!„. . citadelle depuis
occupés paru,, bataillon du 3^ ’ é'a^nt encore
»a citad’ lle et e<t i ^ ‘ ^ bataillon a quitté«Ä, A™

de^^:nS’v:ué,!e:d,§ues de ia rive d,oit
lrA!CT'd^^Msifi-barqnette

cadron ’ vw^ la»c'«rs du 5» es-
les ordres d’un s^us-lieniermütS6UrS à cheVal SOu* 
bataille près du lieu dë dé * 86 S°n‘ ran8e's «« 
- a - quatre volL^S T^V T'* ' 
peu après un ponton auiller l droite, et
vaut étaient ra„ëeV ,tP! m*8 nVe ; s«r le de-
toutes les armes ^t des nS°U'S °®°Iers hollandais de
<i..oœJi,r,7ri7 ■»" '■*««
se trouvait nri chef de haï 11 G du general Chassé 
spectateurs se 0, à Pi ! ?’ Les
officier, ont mis ffiëd à ?! PrPSS?’ Les s— 
lene hollandais, appuyé su! |e’ |!? 'p0'“1 d’u,,an'- 
cier , suivait on l^a d’ah A s c C1SI 8oas-offi- A cause de son âge vlî? Pr-'S P°Ur Je 
Koopman , portant ,’ou!

aidc-de-cainp du général n.,J e C° one! de Bo«r , 
a ni pu lé duV«;^; di,‘ ê,re

été blessé; Je mai or A'A > 1* n a pas
lieutenant de mari,!,, M 8 ma'ur, Beauma«'i , le 
d’infanterie, un lieutenant "d" ’r r00^ caPitai,>e* 
général Chassé , décoré du craehëi'd!”8 ! enfi," ‘8 
de l’ordre de ß,iii|auine je, d commandeur

Anvers, i.e 

r Ht dans le Journal d’Anvers :
8 troupes Belges ont pris aujourd’hui posses- 

-J cwadelie qui , depuis deux ans , était
Lt é ? 1,8,18 ’ une Caase i,erm3nente d’inquié- 

ae erreur. Cet évènement qui termine hea-
11". Ia«''ee sera célébré demain mardi nar 

nuiiatmn à laquelle les hahitans sont invués 
he‘,iee,P8rt ,0rS<due la 8r08se °l°cbe sonnera

aura demain une distribution extraordinaire 
u «es pauvres.
°urd hui à 2 heures, la prise de possession

ifc ... _ ' r~- -■ l

MM. le bourgmestre et écbevin de la ville
tî'iiz™: n^Tr r

tr '■"°1- ■" *
laquelle M l^éic'1 décidé‘'Tp' de- ^f"80 ’ Par

1 Ou travaille à détruire les barricades 
travail marche lentement. Ou a^u-T '°*
l’Tdëër! SU,iSi£‘-Cr b—P — pen Ja n?'touë

Le quartier-général francais a été Kvé hi 
matin. * « ‘«ve tirer

ÏÏK? ^'WS'J-s”

escortée par le 61® de ligne. ’ -*r Burght ,

LE GÉNÉRAL CRASSÉ.

ÄTÄÄ "T"“; Ä 
“V"“ TÂT:b:[:.rr;;i

30,1 S'*Je ,,ofiai,t ,„'Z. TT,"“;8'1“ ‘
soutenaient par-dessous léseras I, 11 e 111 e,'*ans 
chat avec assez de facilité ,« ■ le” ’)U d ,nai
altérés et porten, P
mais au contraire .1’. . ap la severite«i... .„Z i" îsj"“« :..
le.re , , p,e.que (ot.li.é .le. ".peCute". P'C'’
découverts , chacun cherchait L* ? ? s<,,,
plus possible de lui et le 1 ^ * approcher |ter à la foule et lea Oncers ne purent résis

Ij6 général Chassé et tous les ofRn.'or • - ■ 
avec lui 80[lt entr(ss ch°e? ? offi^s qu, etaren
Burcht , où ,|8 étaient XL L >0'lrg-,,eStre dl 

<i@ suite entourée nar h 1' , ,nP|,on a «K
dans^ une chambre particulière ’„f a^‘. ^
ÜTprèTde'lu11 a adl«>8 plusieurs p^rsom 

Le commandant Koooman I» r .
et le colonel de Boe, V ai ? 1°™" Meers~ 

donnant sur la rue un r 'e,lt dal,s Qn salon>«". .1. ..JôZ'Z "T"' f~"11- f.».-
" «»i. de colonel do Bol/ P,™,’’ "T ■°"' 
était sur le port nom- ’ "1 6 nal°r Beaunian
'les voitures, il a' penda!?? !' dél,a'ffucment 
déux personnes , sër les dé ' f te,n',s C1“«« avec 
e/les maux qu’ils avaient ™ ^ '* ci,ad«lle

Dans son langage il ne lui^-?8 pe'lda'1lf fe sii’ge. 
seule parole d'A.mertume üu vie ,.** ®C ‘af’Pe' u,,e 
dais décoré de la léaion d’hnn * 3ergent hollan-
Xr: ’ s’e,,i-s is:ïïie da.?
leurs belges. ujeni avec des arlil-
» fr; ® -oe-„

lée de deux chevaux et on a ?med,i‘leme'd atle- 
l’autre. Ces deux al ,? 8 ba'Sse les s»',res de 
tra versées. Enfin à ,me bel el, iLf T^f d<!ÜS 
prêt pour le départ Q„afr„ „1 9 af',0ut «tant
été attelés à U v0itu!e dont le??'^ ^ P‘,S'e ont 
ses, le général Chassé y est ma,ItT“' e‘a'eilt bais" 
crdonel de Boer ot d’n/ôffioior f, ! a0.00"‘i,ag"« du 
officiers hollandais ont pris placed T’*' a“,res 
,u*,e‘ Un peloton de ch»,eoÏ. f,àTr ' V°'7'fia de 

un second suivait et le chef I’ ’rS) P'eue,1ait 
esoorte à la portière de la v7, d T^°" e'tail «'« 
parti P™- St. Nicolas .où eouXnë fr,éral'f 0,1 Mt 
personnages et |e3 prisonniers 8°Ir °US Ces

rll.t?D,,,S r ^ resté à Burcht i’ai 
j se sont aistingueè au siege, - ■ 1 ai



Les soldais hollandais sônt Ion1« pourvus d’assez 
d’argent, en ancienne monnaie hollandaise.

En me rendant à Anvers , j’ai vu embarquer sur 
des canots de la marine, belge , les fusils des hol
landais pris à la Tête de Flandres. Deux autres ca
nots transportaient des soldats belges , allant occu
per la redoute de Zwyndrecht. Le drapeau belge flotte 
sur une des maisons de la Tête de Flandres. Ce n est 
que demain que la prise de possession de la citadelle 
et des forts aura lieu.

Les derniers événemens ont prouvé combien lés 
Hollandais tenaient à pouvoir cooper les digues , 
pour augmenter l’inondation outour de ses deux 
forts. Les combats soutenus par les divisions Achard 
et Sébastiaui sont là pour l’attester. Maintenant que 
ces divisions se retirent comme le reste de l’armee 
française , il est à craindre que les Hollandais ne 
tendent an nouveau débarquement. Cette perspec
tive jetait déjà l’alarme parmi les habitans des pol
ders , ils apprendront donc avec plaisir que des for
ces vont se porter de ce eôté.

» Nous laisserons dans cette partie du territoire , 
a dit M. le général Evaiu au sénat , autant de trou
pes qu’y en avait l'armée française. »

C’est aujourd’hui même que six bataillons doi
vent traverser l’Escaut et prendre leurs cantonne- 
mens à Beveren , Galloo et aux environs. Que les 
habitans du Doel ee rassurent, les Hollandais ails 
reviennent sur ce point , pourront y retrouver une 
journée du 23.

Bruxelles, le 3i Décembre.

Le maréchal Ge'rard est arrivé à Bruxelles à 
une heure de l’après-midi.

— Nous apprenons de bonne source que le colo
nel Buzen va être promu au grade do général , et 
comtnendera en cette qualité la 7e division de 1 ar
mée à Anvers. [Indépendant.')

—— Beaucoup de pièces de cinq francs a l’effigie 
du roi Léopold sont en circulation depuis quel
ques jours. Les appointemens des fonctionnaires et 
employés du gouvernement sont payés eu cette 
monnaie.

— Le sénat a adopté avant hier la loi des voies 
et moyens à la majorité de 33 aoix contre 4 Les 
oppositions sont MM. Heunequin, Lefebvre Meuret, 
De Snoy et Van der Straeten,

SÉNAT.
Séance du 30 décembre. — L’ordre du jour appelle les di

vers projets de loi dont il a été fait rapport dans la séance 
précédente. La priorité est donnée au rapport sur le projet 
tendant à voter des remercimens à l’armée française. La 
commission propose l’adoption du projet et le rejet des 
considerans.

La discussion s’ouvre sur l’ensemble. ...
M. de Robiano demande que sa proposition ait la prient- 

et la développe. Il dit entr’autres que son intention avait été 
d’abord de proposer que l’épée fût offerte au maréchal par 
le sénat, qui aurait pris à cet égard l’initiative comme re
présentant plus particulièrement les proprietaires du pays qui, 
par leur position, sont plus directement intéresses à ce qua 
fait l’année française. ,

M. Lefebore-Meuret e npeut adopter le projet saus ^ar
ticle 2 relatif au lion de Waterloo. C’est, dit-il, le lion néer
landais et non le lion belge que représente ce monument. 
C’est la bataille de Waterloo qui a consacre non notre in
dépendance , mais notre vasselagf. Quand les Français ver
sent leur sang pour épargner les toits de nos maisons, on 
ne peut leur refuser cette satisfaction. Si on veut un monu
ment, qu’on renverse le lion, et qu’on le remplace par cette 
simple inscription : Ici, après trois journées de victoires , un 
grand capitaine et une grande armée .ont succombes sous les 
elforts réun&de l’Europe. ..

Je propose donc de maintenir le deuxieme Considérant 
proposé par M. Gendebieu et de rédiger ainsi 1 article 2. 
Le lion de W’aterloo sera converti en médailles commémo
ratives du siège d’Anvers. .

M. Duval s'élève avec force contre la destruction du mo
nument de Waterloo. Il pense qu’elle n’dlacerait pas le sou
venir de la bataille, qu’au lieu d’offenser l’armée française, 
son aspect a dû stimuler son courage. Chaque Français, dit- 
il , doit s’ètre dit intérieurement en passant par Waterloo ; 
Kous allons à Anvers, c’est là que nous abattrons le lion.

M. de Baillet voudrait que l’on adoptât le projet de la 
chambre des représentai ~ tel qu’il est, afin de ne pas retar
der l’expression de la reconnaissance nationale. (

M. de Mérode aurait désiré que l’on donnât a 1 armee fran
çaise un témoignage de gratitude _ nationale en offrant à son 
chef une épée d’honneur. Mais il votera pour le projet tel 
qu’il est, afin de 11e pas occasionner de retard. Xi pense du 
»este , que l’on pourrait faire un projet a part de 1 art. 2 de la 
proposition de M de Robiano.

M Vilain XTtÏÏ peflse qnë la prôpeeitioh Je M. rie Tto- 
biano pourrait être reproduite quand la chambre desrepie- 
sentans sera réunie.

M. Duval voudrait qu’au lieu du considérant supprimé par
la commission , ob ajoutât : L’année française, commandée par 
le maréchal Gérard.

M. LefebvrelAcvret déclare que si l’on se borne à voter - 
de simples remercimens., il votera contre le projet.

Une longue discussion s’engage sur la priorité entre les di
verses propositions

M. le ministre de la justice : Vous voulez voter par une 
loi des remercimens à l’armée française. Le pouvoir législati 
réside non-seulement dans les chambres, mais aussi dans la 
couronne. En ne volant pas le projet tel qu’il est, vous em
pêchez l’une des branches du pouvoir législatif, d’exprimer 
sa reconnaissance à l’armée française , et par conséquent, 
vous arrêtez l’expression des sentimens du pouvoir législatif 
tout entier.

Je supplie donc l’assemblée de voter purement et simple
ment le projet de la chambre des représentons.

M. Lefebvre-Meuret : Ce n’est pas un motif pour nous faire 
aller trop vite.

L’article unique du projet est adopté à une forte ma
jorité.

M. de Robiano renonce à faire de l’art. 2 de sa proposition 
un article de la loi en discussion.

M. le président demande si la proposition de M. Lefebvre- 
Meuret est appuyée. Elle ne l’est point.

On met aux voix le considérant de l'article unique. Il est 
adopté.

L’enssmble l'est ensuite par 37 voix contre 1, celle de 
M. Lefebvre Meuret

On passe au projet de loi relatif aux pièces de 5 et de 10 
florins. Il est adopté à l’unanimité de 37 voix.

Le projet sur le contingent de l’armée est ensuite mis en 
discussion.

M. de Carré appuie le projet en disant que, quoique per
suadé que si la Belgique était attaquée par la Hollande , les 
Français viendraient encore à son secours , il votera pour le 
contingent demandé , afin qua l'armée belge puisse repousser 
une première attaque.

M. de Sécus pense que par la prise de la citadelle d’An
vers , la question belge n’est pas décidée , les Hollandais 
étant encore en possession de Lillo et de Liefkenshoek, 
et qu’il faut être prêt à tout événement ; il votera pour 
le projet.

M. Vilain XIIII appelle l’atten tion du ministre de la guerre 
sur la position des liabitans du polder de Doel que les Hol
landais peuvent inoncer tous les jours et que l’armée française 
est prés d’abandonner.

M. le ministre de la guerre dit que six bataillons belges 
doivent remplacer les Français sur la rive gauche de l’Es
caut , qu’ils seront soutenus par une réserve de trois autres 
bataillons , et qu’ainsi il y aura sur ce point autant de troupes 
qu’auparavant.

Après quelques explications, le projet est adopté par 37 voix 
contre 1 , celle de M. Lefebvre-Meuret.

On passe au crédit à accorder administre delà guerre.
M. de Sécus demande si le ministère ne compte pas faire en 

trer en ligne de compte , dans la liquidation avec la Hollande , 
les frais occasionnés par l'état de guerre.

M. le ministre de la justice répond que l’intention du 
gouvernement est de le faire, et que les cinq puissances 
ont déjà reconnu la justice de cette réclamation , comme on 
a pu le voir dans les doeumens qui ont été communiqués 
aux chambres.

Le projet est adopté par 37 voix contre 1.
On discute l’article 2 de la proposition de M. de Ro- 

biano.
M. Duval pense que la nation ne doit pas seulement se mon

trer reconnaissante envers les Français , mais également envers 
les Anglais. Il trouve que puisqu’on n’a rien disposé à cet 
égard , le premier projet suffit.

M. de Baillet fait observer q ie ce n’est pas au gouverne
ment français que les remercimens et le don d’une épée 
s'adressent, mais à l’armée, à laquelle on ne doit que 
l’exécution des mesures adoptées par la France et l’An 
glelerre.

Après quelques observations dans le même sens, la pro
position de M. dé Robiano est adoptée à l’unanimité. Elle est 
ainsi conçue :

« 11 sera offert par nous, au nom du peuple belge , une 
» épée d’honneur au maréchal comte Gérard, général en 
» chef de l’armée du Nord. “

M. Lefebvre-Meuret reproduit sa proposition qui formerait 
un projet séparé.

La proposition n’est pas appuyée.
M Vilain XIIII propose de nommer une commission 

pour aller féliciter S. M. à l’occasion du renouvellement
d’année. _ ,, ?

Le sort désigne MM. Barré, Vilain XIIII, Dellafaüle, 
Carré, d’Hoogvorst et Lefebvre-Meuret.

La séance est levée à trois heures et demie et ajournée 
indéfiniment.

Liège , le 1" Janvier.

Le gouvernement a reçu :
La réponse de S. M. le roi de Danemarck a la no 

tifieation de l’avéneraent au trône et du mariage 
de S M. le roi des Belges ;

La lettre de notification de l’avéneinent au trône 
de S. M. Otbon 1« , roi de la Grèce ;

La lettre par laquelle S. M. le roi de Sardaigne 
notifie à S M. le roi des Belges le mariage de 
S, A. R. la princesse Marie-Christine de Savoie , sa 
cousine , avec S, M, le roi des Deux-Siciles.

— ôn écrit dë Valenciennes, 29 décembre :
» Les priuces reviendront à l’armée du Nord , 

lorsqu’elle sera repliée sur la frontière et convertie 
en armée d’observation , pour y recevoir la visite 
de lcuis auguste parens.

o Les Ier et 4* régimens de cuirassiers partiront 
aujourd’hui de Valauciennes et serout échelonné* 
depuis Combrai jnsqu’à Roie. Ils vont être rem- 
placés par la division de cavalerie du général De- 
jean , qui sera elle-même suivie de celle d’infanterie 
du général Fabre , qui replacera sans doute son 
quartier-général à Cambrai , puisque l'armée réprend 
les positions qu’elle occupait avant son départ pour, 
la Belgique, n

La lettre suivante vient d 'être adressée au Cour
rier de la Meuse :

Liège , le 31 décembre 1832.
« M. le rédacteur ; dans votre journal du 29 de ce 

mois , j’ai lu qu’uue réunion d’clecteurs a cru devoir 
abandonner ma candidature , parce que l’état de 
ma santé 11c me permet pas de prendre part aux 
travaux de la chambre.

1) L’indisposition que j’ai éprouvée récemment pou
vant faire ajouter loi à celle allégation , je iné suis 
empressé de me rendre à Liège , pour en prouver 
l’inexactitude , et faire connaître aux électeurs que 
)’espère encore obtenir et mériter leurs suffrages.

j Je vous prie , M. le rédacteur , d’insérer cette 
lettre dans votre feuille de demain , et d'agréer mes 
salutations. »

J. B. Kaufman,
_________&

ÉLECTIONS.
Nous avons dit hier qu’un certain nombre de per

sonnes qui avaient promis de porter M Kaufman 
aux prochaines élections s'étaient décidées à lui 
substituer M. de Lamine. Celte détermination se 
fondait sur la crainte où l’on était , que l’accident 
arrivé à M. Kaufman ne le tient trop longtems 
éloigné des affaires publiques. Nous allons en peu 
de mot9 examiner la valeur du motif de l’exclusion I 
qui frappe notie candidat.

Il y a huit ou dix jour» un honorable eitayeà Rg 
cette ville , membre d'nnë réunion électoiaie , écri
vit à un ami de M. Kaufman pour savoir la vérité 
sur la situation de ce dernier. La réponse fut fran
che comme la démarche. Elle portait en substance 
que M. Kaufman touchait à sa complète guérison , 
et que dans quatre ou ciuq semaines il pourrait 
prendre une part active aux travaux législatifs. Co 
n’est pas tout, dans une réunion préparatoire , qui 
eut lieu ■ il y a quelques jours , an médecin do 
cette ville, qui avait nu, M. Kaufman déclira qu’il 
était en pleine convalescence et s’occupait de ses 
affaires particulières comme avant sa malidie, et 
qu’évidemment les craiutes manifestées dansles pré
cédentes réunions n’étaient aucunement foncées Ou 
ue tint aucun compte de celte declaration ,et l’ex
clusion fut maintenuo par des personnes qui pour
tant n’avaient point vu M. Kaulman. Les clives en 
vinrent au point que l’on cru devoir l’engtger à 
venir à Liège , où sa présence devait convertir les 
plus iucrédules.

Ou dit aujourd’hui qu’il est trop tard j flrsv,; 
encore une fois , vous demandez un désistement 
à M. Kaufman, afin sans doute que les électeurs 
qui lui sont favorables reportent lears votes sur
M. de Lamine. Vous espérez donc qu’il est terns 
encore de les avertir. Pourquoi alors n’en serait-il 
pas de même à l'égard des électeurs votans en 
faveur de M. de Lamine? Cette rapidité de corn- s'« 
muuication que vous croyez eu notre pouvoir u’est 
pas plus notre privilège que le vôtre. Au demeu
rant , on ne persuadera à personne que trois jours 
ne suffisent pas pour apprendre aux électeurs da 
district de Liège , que M. de Lamine se retire pour 
faire plaeo à Al. Kaufman ; mais il suffit pour cela 
de deux lignes dans un journal.

Nous terminerons par une réûexion qui nous sem
ble avoir quelque portée : ,

L’Union se compose des oalholiques qui se sont 
déclarés amis des libertés constitutionnelles , et des 
libéraux qui croyeut à la sincérité de leurs décla
rations. Dans cet état de choses , une rigoureuse 
bonne foi des deux partis est pour 1 Union une de 
ses premières conditions d’existence. Une promesse



f ' '
•s» violée est Jone une atteinte grave portée à l’ancre 

de salut de noire révolntion.i 
- Nous le dirons toulefois avec franchise , parmi 

ceux qui excluent notre candidat , il y a des hom
mes consciencieuxqui ont cru sa retraite necessaire ; 
triais aujourd’hui ils sont éclaires et doivent tenir 

, parole à M, Kaufman.

Nous apprenons que quelques personnes qui don- 
* lieraient volontiers leurs suffrages à M. Kaufman; 

voteront en faveur d’un autre candidat dans la crainte 
que la division des votes n’amène le triomphe des 
candidats de l'Industrie et du Journal de la Pro
vince. Nous provenons les e’Iecteurs , que nous aussi , 
avons de nombreuses chances de succès. La défection 
d,out M, Kaufman est la victime a soulevé la cons
cience publique et des offres de service lui arri
vent de toutes parts.

armes ne conîpromellait pas l'indépendance de son 
pays. Mais ne savoir ni céder , ni résister , c’est 
une sorte de juste-milieu qui fait peser sur le peu
ple hollandais les sacrifices do la guerre , sans off'ir 
ni à sa puissance ni à son esprit national aucune 
compensation.

» Il e* *t impossible que ces considérations ne se 
présentent point à an peuple calculateur , et ne trou
vent pas des organes dans les états-généraux. Guil
laume peut bien refuser encore la remise de deux 
forts qui ferait rentrer quatre mille soldats dans 
les rangs de son armée ; mais le prestige de réso
lution et de dignité qui l'entourait , a e'prouvé une 
rude atteinte aux yeux des e'trangers et probable
ment des Hollandais eux-mêmes. Il est resté aa- 
dessous de la position qu’il s’était créée; il a fait trop 
ou trop peu. »

NOUVELLES DE HOLLANDE.

Nous engageons les électeurs qui accordent leurs 
suffrages à nos candidats, à spécifier dans leurs bul
letins leurs qualités de la manière suivante :

MM, J. B. Kaufman, banquier.
Ch. Maroellis , avocat.

LE ROI GUILLAUME.
Nous appelons l’attention de nos lecteurs sur les 

réflexions judicieuses que fait le Courrier français , 
eur la conduite du roi Guillaume , a propos du 
siège d’Anvers ;

« Si la prise de la citadelle est sans effet contre 
Mfl’opiniâtleté de Guillaume, il n’est pas vraisem

blable qu’elle n’en produise pas sur les disposi
tions de la nation hollandaise. La force de volonté 
est une grande qualité chez un prince lorsqu’elle 
est accompagnée de discernement et de résolution ;

i
 c’est ainsi qu’a pu être jugée celle de Guillaume 

jusqu’à l’entrée de l’armée française en Belgique ; il 
avait réussi à exciter l’enthousiasme du pays, à 

L, lui faire trouver légers tous les sacrifices, à le 
■I remplir de confiance dans ses propres forces, 
i o Mais qu’en est il résulté? Une armée dont
^.»„„Teutretieo impose à la Hollande d’énormes dépen

ses , est restée dans scs cautonnemeiis pendant que 
Jes Fiançais assiégeaient et prenaient la citadelle ; 
le roi qui avait ordonné à la garnison de se défen
dre à outrance , n’a pas fait le moindre effort pour 
la dégager. Soit qu’il considérât la possession de 
celle forteresse comme importante pour ses des
seins futurs ou pour le succès des négociations ul
térieures , soit qu’il crût l’honneur national inté
ressé a ne point la laisser tomber au pouvoir des 
Français , il n’a rien fait pour conserver l’un ou 
l’autre de «es avantages.

o Celait bien la peine d’exaller l’esprit public , 
pour se point profiter de son élan ! A quoi sert 
4 la lollande une armée nombreuse si on ne veul 
pas Employer ? Quel profit lui revient-il d’uue 
tentative ^partielle de resistance qui n’a servi qu’à 

' consSter avec plus d’éclat son impuissance ? Il y
a dais la conduite de Guillaume absence évidente 
de flan arrêté, en même temps que de résolu- 
tior instantanée ; il a résisté parce qu’il lui en 

^mitait de céder , mais sans prévoiries conséquen
ces de la résistance et sans se mettre en peine de 
Jes prévenir.

m Un siege meurtrier soutenu 9ans succès , qaa-

I
tre mille de ses soldats prisonniers , une flottille dé
truite , une armée dispendieuse que l’on a pas em
ployée , voilà tout ce qui revient à la Hollande de 
j* cette obstination aveugle. Il est impossible qu’elle 
ne pense pas qu’en évacuant la citadelle au mo 
ment où l’armée française a été prête à l’assiéger 
c’est-à-dire quand l’action de la force a pu être 
bien constatée, le gourer nement eût obtenu l'effet 
moral qu’il voulait produire , sans imposer au pays 
des sacrifices sans but et sans utilité. 11 fallait ou 
céder devant le déploiement d’une force supérieu
re , ou tenter une guerre complète et sérieuse 
faire une espèce de va-tout , qui , même en cas 
de non-réussite , n’eût pas été sans éclat, et eût 
été du moins uue consolation pour l’amour-propre
national.

“ L’espèce de consécration que l’inviolabilité de 
son territoire avait reçue de la conférence , lui ga- 
ranl>saalt d'ailleurs qu’un désastre appuyé par ses

On écrit de La Haye . 28 desembre :
« Dans la séance de 1a seconde chambre d’hier , 

la discussion a été ouverte sur les budgets modifiés. 
Quatorze orateurs ont pris part à la discussion. La 
plupart de ces orateurs, qui étaient MM, Rengers , 
de Bordes, van Swinderen , Sandberg, Fokeina, 
van Alphen , Gorver-lloofd , Kniphorst , van He- 
mert , Sylzima , Cats , Luyben , Frets et Doncker- 
Curtius , ont déclaré ne pouvoir voler pour la loi 
et ont fait valoir beaucoup d'observations contre 
l’angm*ntation de vingt pour cent sur la contri
bution foncière à une époque où l’agriculture est 
dans la gêne. Ils ont critiqué le total trop élevé 
des sommes demandées pour la marine et la guerre, 
ainsi que pour les travaux du cadastre. Ils ont parlé 
d’une possibilité d’économie de plus de deux mil
lions sur le budget , si l’on voulût opérer des ré 
formes dans les emplois.

» M. Sytzrma s’est étendu particulièrement sur 
l’état de guerre trop prolongé , il a rappelé ce 
qu’avait dit auparavant dans le même sous M. S;bi- 
melpenninck dans la discussion du dernier emprunt.
Il a appelé l’attention do la chambre sur la red
dition de la citadelle d’Anvers.

* Enfin il a fait la critique de l’administration 
des finances, et a demandé ce que signifiait cette for
malité de venir pétitionner des fonds devant la 
chambre , lorsque le syndicat d’amortissement avait 
le droit de disposer do fonds en dehors du budget. 
MM. Frets et Donker-Curtius ont défendu le gou
vernement. Le premier a dit entre autres eboies 
que tout n’était pas encore perdu après la cbûte 
de la citadelle d’Anvers. Il a recomibandé , plus 
que jamais , l'union et la confiance dans le gou 
vernemenl.

» Dans une séance du soir , MM. Re pelser et van 
Beenen ont encore parlé contre le budget et plusieurs 
autres orateurs ont parlé pour.

» Le ministre des finances a défendu le projet. Il 
a dit que le gouvernemeul sentait le besoin des éco
nomies.

* Il a dit ensuite que dans quelque lemp9 le gou
vernement ferait tout son possible pour ne pas mé
contenter la chambre. Il n’a pas dit un mot des cir
constances politiques.

* Enfin le budget des dépenses a-été adopté par 
36 voix contre 10 , savoir : MM. Fockema , Cats , 
Van Reeneii , Sandberg , Rengers , Luyben, Re
pelaer , Van Nagell, Goekiuga et Van Sytsama.

» Le budget des voies et moyens a été adopté 
par 36 contre i3 , savoir : les dix opposans ci-des- 
sus , plus MM. Van Swinderen , Van Randwyck si 
Dy kmcesler.

Dans la séance d’aujourd’hui 28 , la chambre a 
adopte la loi de répartition de la contribution fon
cière , qui a passé à une majorité de trente contre 
dix-huit.

» La chambre a ensuite adopté , à l’unanimité , 
la loi sur la levée de la milice de 1833 et une loi 
coutre ceux qui se soustraient au service de la garde 
communale.

» La chambre s’est ensuite ajournée jusqu’au ior 
février. »

— Voici quelques nouveaux détails sur le sort de 
la canonnière n° 8 , commandée par le lieutenant 
Meesman ; ils sont tirés d’uue lettre e'erite par l’aspi
rant de première classe , A. Hoek , et envoyée au 
capitaine de marine Lucas par l’entremise du général 
Sébastian! ;

« Malgré le feu tcrtibleqne l’on faisais des quais 
de la ville et plus loin le long de la rivière conlre 
la canonnière , et quoique celle-ci eût reçu par der
rière une forte avarie, elle réussit cependant dans 
la soirée du 23 à passer les batteries ennemies dans 
le voisinage de la ville , et à atteindre la hauteur 
de Ste.-Marie ; mais là , les eaux trop basses l’em- 
péchèrent de descendre , la firent toachei et l’ex
posèrent à toute la violence du feu du fort Ste.- 
Marie ; de sorte que les nôtres , après avoir- reçu 
plusieurs boulets à travers le pont , furent obligés de 
se rendre aux Français. Heureusement aucun d’eux 
n’avait été ni tué ni blessé. »

— On mande de Bréda , 28 décembre :
» Le prince d’Orange , qui était passé ce matin 

vers 8 heures , venant de Tilbourg, et se dirigeant 
vers Berg op Zoom , est repassé 4vers 4 heures de 
l’après-midi par cette ville. «

— On écrit de Flessingue , 27 décembre :
« C’est par les journaux belges que nous avons 

appris ici ia capitulation de la citadelle d’Anvers 
et ce qui s'en est suivi. Mais nous avons appris di
rectement que les dépêches trouvées sur le lieute
nant Meersman , qui commandait la canonnière n° 8 » 
arrêtée au fort -Ste.-Marie , ont été envoye'es intactes , 
et non 5décachetéas par le commandant français aa 
commandant de notre frégate l'Eurydice.

» Tout est tranquille en Zélande , et il n’y a ab
solument rien de nouveau. »

— Les journaux continuent à donner les rapports 
du général Chassé, mais les détails qu’ils renferment 
n'out rien de nouveau.

— On écrit de l’armée en campagne , le 27 dé
cembre , qu’il y arriva chaque jour de nombreux 
volontaires.

— Là bourse d’Amsterdam ; du 29 , était très- 
ferme en toutes espèces de fonds ; et cependant 
le marché n’était pas très - abondant. Il y avait 
beaucoup de demandes eu dette différée , ainsi 
qu’en fonds brésiliens. Les grecs étaieut également 
en faveur.

— D’après le Handelsblad , les souscriptions 
en faveur de la garnison de la citadelle d’An
vers s’élevaient, du 17 au 22 décembre , à 14,000 
fl. 43 IJ2 cents.

— On mande de Haerlingen , en date du a5, qu'on 
y avait reçu de Terschelling la nouvelle , que la 
veille avait échoué près de celte île , a vaisseaux 
de guerre. On y avait envoyé aussitôt de Harlingen 
trois chaloupes.

THÉÂTRE. — Concert de M. Ferdinand.
Nous recommandons aux amateurs de bonne musique et 

spécialement aux habitué.» du spectacle , le CONCERT qui 
aura lieu vendredi prochain , au bénéfice de M. Ferdinand. 
C'est une bonne fortune qu’ils ne peuvent manquer de saisir 
comme dédommagement de la perte de Robert le %DiaMe et 
d’Obéron. Quelques morceaux de ce dernier opéra , joints aux 
plus belles scènes du Guillaume Tell de |Rossini réunies en 
faisceau et chantées par les principaux artistes de la troupe, 

I doivent entrer dans la composition de ce concert. Le nom 
du bénéficiaire est pour nous une garantie suffisante de l’in 
térèt que doit offrir cette soirée musicale , dont le programme 
sera publié incessamment.

Voici les principales dispositions du projet do 
loi sur les distilleries , tel qu’il a été rédigé par
la commission spe'ciale , composée de M. d’Ao- 
trèbande , Berger, Brabant , A. Rodenbach et 
Zoude, et auquel le ministre des finances a dé
claré se rallier ; sauf quelques atnendemens , qui, 
d’après lui , pourront mieux assurer la rentrée de 
la somme de i,85o,ooo francs à laquelle le produit 
de l’impôt se trouve évalué d’après les calculs de 
la commission , tandis que l’évaluation était de
3,5oo,ooo francs dans le tableau annexé au projet 
dos voies et moyens :

L'accise sur la fabrication des eaux-de vie , décrétée par 
la loi du 12 juillet 1821 , aura pour assietle la capacité brûle 
de tous les vaisseaux dont les distillateurs feront usage pour 
la macération des matières premières.

La quotité de l'accise est fixée par jour de travail , à rai
son de 16 centimes par hectolitre de la capacité des vais
seaux à macération , sans égard à la nature des matières. 
Néanmoins, la distillation des fruits à pépins et à noyaux 
macérés, est exempte de tout droit, sauf à en faire déclara^ 
tien pr éalablement à leur emploi

Le travail de la distillation embrasse toutes les manipula
tions, depuis la mise en macération des matières, jusqu’aux 
bonifiées et rectifications inclusivement.

I se sont distingués au siège,
/ «w onuuvu « wcv cgaiu ICViVIUJJCUOCI, AVO UArtVCi Ljiu,
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accessoire•’ ! quC ,e.s ceuls adclitior.i.els et autres taxes
«iLcessoiies , sont supprimé?
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Le di,tilLU.!!n'e -e‘' 1 Cai’f'te dßS est prolubé.
tatbin r10 * *“";“"1 de termes de crédit , et flxoorta-
Î impôt do"1161* llCU à ,a dëfh^e üu à 'a restitution de

lier^ulteol,^! eaux'devie/ l'entrepôt public ou particu
lier suspendia Ie paiement des droits. ‘

paf ces boissons en entrepôt fictif.
declaration (,ro(ced« a"x Savaux , les destillateur feront une
quinte n r,P C !TcP0Ur “ne uu P01“' plusieurs séries de 
quinze jours consecutifs.
lecmel d^‘l*.araî’,on ues travaux donnera ouverture au droit , 
seaux 1,7 3 ,5m' lc ,Plcd de ia cal «citri brute des vais!
cès-verval^d°Jpaleinént.1,aCeiat'0a ’ '‘U’e"e r<5ïui‘e du l™*
ouLae|raib'i!.l,ateUrt P°"n'a, rIctifier ,es eaux-de-vie détériorées 
ddcla a fou e, °“8 de hult dpSréa et Jemi , r.r simple 
de Popéra"ion.SaQS des drojts ■ Pour toute la durée

et anurésTfa ?^sliI.laleurs sei01lt ^glés de mois en mois,
apures a la fin de chaque exercice.

rnoif serom .Kmatd“t Pour '« fabrication. de chaque 
trois ’mois ^ e“ “'°,S lermes et Par tiers. de trois en

de,nier iou—-s 

afÄs dÄ ä
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lorsàuele on 4U1 resl,a,ent a courrir du crédit primitif, 
eu entrepôt.0“13 ™ “ ete susl,endu Par le df?pôt de la boisson
oO^ours1.'*3“1’ |C ,10UVeaU terme ne sera jamais au-dessous de

l’entrepôt!“ d" ,eodemain de ,a sortie des eaux-de-vie de

deL|V„™altand3 d eaux'de-vie en gros fouiront de la faveur 
entrepôt , ainsi que des crédits à termes.

devÆfrr cas |fortult ou ,de force majeure , le distillateur} 
charte ° H re CU"rY'e 563 t‘avaux obtiendra dé 
a S ir '° £n ra,SOn du no,nbie de iuu,’s qui resteront 
commencé 'JUe neanmo,Ils 011 sci,lde Ia t«« P°ur le jour
l’of0U1. '°u‘r benefice des dispositions qui précèdent
teiHle°r et'0“ ‘ 7 “ &ire par le P°“ d’AnversP au d Osi
Beaux’ me'trtque^t me,1S ^ ^ -“is trente ton.

rartfclë°nrant‘|de! dr°itS dva,ud pour les cas e'non“s à 
de I/ ™*"1’ 8ur e Pied de 1 francs l’hectolitre 
mfene, L marVant emquante degrés . et les qualités 
cette base °“ SUPei‘eules eu torce , proportionnellement à
resîituÂl’,le,tWpÔtà |-enll'ellôt et l’exportation avec 
de liuuirle -> |dl01s’ n auront pas lieu pour des quantités
erés t t 1eSS-;,S df n‘* bectolitres et marquant 50 de- 
fays Éts C°° °“' dC Gaf'L"ssac ( <0° de l’aréomètre des

THEATRE ROYAL DH LIÈGE.
Maidi, j T janvier 1833. abonnement courant , Boni wski 
. exil''s - opéra en trois actes, suivi par le Mariaue rie 

arson , vaudeville en deux actes. Le spectacle sera terminé 
I 1 es nen.dez-vous bourgeois , opéra eu un acte.

ANNOMCKS 15T AVIS DIVERS.

de h é 4 rv'er,1833 ’ a dlx heures du matin, au local 
la compterie du séminaire à Liège, cloîtres St-Paul,

aù* FWHffBWé* d,'r!t sôminaire mettront en LOCATION 
ENCHERES publiques la HERME de la PRE Al. sise 

coimmmc de Herstal four entrer le 15 mars prochain et 
aux clauses et conibt'ons à voir à l’élude du notaire ADAMS , 
eu a ladite compterie.

TRES GRANDE VENTE DE FUTAIE.

<4,’a,‘Tirr" adlX hpurPS du maf:n- 1' sera ex- 
Ce .de l I C ,ênPS’ parn’i ies<P'els fiuantité de neuf à 
louze pieds de pourtour, croissans dans le bois du Prince 

situe a Mettet. ’
Leclercq, au Roux, les Marchés étant

A. LÀTOUR , imprimeur-lihair,.EN VENTE, CHEZ J. 

l’an,!éemA!CH C0^PT1OIJ! Ed DE CABINET nour

d«Ä“ “ä! at
grand in-plano' vTx Vcents 61 ^ Feuille

VENTE DUNE MAISON

rsÄä-
1 81 “r AJNlbN ’ chapelier, consistant en (4 nièces à 4,,
le derrière ’ a^aT6* ’ S‘a"des cfves ’ grenier et quartier' sui 

lue, ayant une issue sur la rue du fond de lErnnereiir Lacan,,e„r aura des facilités pou, le paye,„en, dÉ !nx ,
faire nonr vr\tf lue x -f Qf-'Stresser audit notaire p^'vê/,Uà conST

situé à Mettet.
Recours chez M. 

formés d’avance.

( ônÉ I a Cred' 1 )6 meme "10,s ’ a,ltsi a dix heures du matin , 
i m chênes environ seront exposés err grands lots de 2 à 400
Gim a“b0IS d“ Koi’situe à Wine,me, à une lieue de

Recours à Falmignoul .auberge du Lion vert.
rel7e I "wdu Pl'ince,nVst qu’à une lieue de la Sarubre , et
auele t „WmTe d'!a. Ulie lieue de la Meuse; ce qui fait 
que le t. ausport vers Liege sera très peu coûteux 154

pieces au rez* 
cuisine souterrain«

cni îq“e- r.™1 de Vie marqueront un degré de cou 
me, ter e!'P“* 1'01"' °“ ,a)\er,ear, a cetle '‘mite , on devra aug- 
de la difiéreu°e.P ,U Ta ‘° 6 T^ntité, eu raison directe
..af!,!'aî"n0inSr CPS éisposrtioûs ne se,ont pas appliquées aux- 
taux-de-v'e formant les approvisionne,1,eus du navire , les
nëiôfit't Mi'o0" ,COnS,Ste;' eu dos quantités i„f-rieures, et don- 
neiom toujours lieu a la restitution des droits
le Hdó rr’1 ‘!°S CUVfS à macération aura lieu , soit par 
le jaugeage soit par le mesurage au moyen de l’emi.ote-
“ensU'îed11!'?-|'Tnt,'a? chu!x di,; .'’administration et par ses 
acrns, Il distillateur présent ou dûment appelé ‘
eaux de *5 deml0,1’e l'd,®rvé, nul ne pourra transporter des
savant T quaE‘!lB Sl,pmeul'e » d'’ax hûes , sans pas- 
iTfe 'oP "VU due la quantité n'excède pas le de.ni-hectb- 
rièÉr;. Sa,’S aCCtl"t 3 cautl0n > 1>0U1' ‘»'de quentilé supé-

saire6 ?Ût, des acquis à caution et des autres permis néces- 
sanes au transport et a la circulation des eaux-devie, sera deSÆ"“ ,',01U' ‘ “ ‘° beetulihes , et d'un franc pour ont 
«quantité supérieure.
. A paitir. lie I'introduction de la présente loi . la loi spéciale 

du 26 août 1822 (Journal officiel / n» 37), l’arrêté du go'.? 
vernemen provisoire du 17 octobre ,830 , le décret du congrès 
national du 4 mars 1831, et toutes les autres dispositie,is°lé- 
baies anterieures , relatives à l’accise sur la fabrication des 
eaux-de-vie, sont abrogés.

La loi générale du 26 août 1822 (Journal officiel, n» 381 
est ma,ntenue dans toutes les dispositions auxquelles il n’es- 
pas dérogé par la presente loi.

SOIRIES , SCHALS, NOUVEAUTES.
Mme. GILLON-NOSSENT , rue Pont-d’île, m> 32 a l’hon

neur d annoncer son retour de Paris , où elle s’y est assortie 
dans les premiers Magasins de Tout ce qui s’y trouve de plus 
nouveau ; savoir ;

Mérinos français et Napolitaines de toutes qualités et de 
tous pux; Chalys broches et imprimés; Gros de Najiles et 
Maiceline a très bas prix; Velouis de Lyon ; Etoffes diverses 
|x>'ir man eaux qu’elle vend confectionnés d’après des n u- 
veaux modèles de Pans ; Schals très-riches dessins nouvea x 
1114 et autres ; Écharpes 1 Eichus et Echarpes-Collier ; Cravattes 
eu soie pour homme et pour dame; Giletsen velours'et en soie 
damasses et broches do couleurs , article tout-à-fait nouveau 
Ljlets en Casimir et en poils de chèvre ; Hermine; Drap 
ilnbet et Impermeable pour manteaux ; Ecossais pour

ETA 1 CIVII. UK U B(iK 

Nnie ance.i : 7 garçons, 2 filles. 
M oHage I

du. 3l décembre.

i 1“ \r ' M°"' : enî‘ n und,? Rsrnimoün , négociant ,
rue de la Magdelaine , et Barbe Pauline Josephine Dehasse
rue Puits en Sock. ’

Décès; I garçon, 5 filles, 3hommes, 3 femmes, savoir-
Louis Nicolas Leroy, âgé de 43 ans, marchand, au Pont
des Arches, époux de Henriette Streel. — Jean Franc. Fas-
tré, âgé de 37 ans , Cartier , faub. d’Amercœur , éjioux d’Ur
sule C.dson — Bernard Declerq, âgé de 27 ans , soldat au 2«
régiment de chasseurs à pied. — Marie Josejilie Beaujean ,
âgée de 78 ans, cultivatrice, aux Tawes, Ve de Hubert
Elias — Pétronille Kinet, âgée de 74 ans, derrière St. PI10-
lien . Ve de Louis Christophe. — Maiie Louise Detnery . âgée
de 24 ans, cour du Palais. 0

Sacs tentation Sacs Léopold et Sacs en peau pour dame 
et entant; Zephirme ; Fichus coquette garnis de blonde* 
Nœuds en suie, en velours et en clialy ; Bourses brodée- 
riches, idem eu clialy, Rubans pour cordons de montre’ 
pour sautoir et ceinture ; Rubans en gaze pour coëlfure ■ 
Bas de soie unis et à jours pour homme et femme; Basen 
h' d Ecosse et en filoselle; Chaussettes en soie, unies à 
jours et, rayées de couleurs, Bonnets en soi,-; Gants en soie 
en RI d Ecosse et en peau, de toutes qualités ; Bonnets grecs 
pour homme et enfant; Bretelles en daim, en étoffe en 
soie broefée et autres; Jarretières idem ; Bourses à tabac en 
perles ; Cols en satin et en clialy.

Parures en camé, idem en émaillé, en peinture Suisse et 
autres, imitant le fin; Bracelets égyptiens , idem en camé 
en e maiIle , en peinture Suisse et autres; Broches Féron- 
nieres ; Crochets de montre et Broches avec chaîne ; Boucles 
d ornlles et Boucles de ceinture de tous genres ; Catlenats et 
tissus pour bracelets ; Boutons de chemise ; Serre-Boas • Chaî
nes emai liées , dorées, en je.ai et fer; Agraffes de manteau 
email lues , dorees, en fer et bronze Anglais ; Bourses argenlée 
et dorees. °

, Coè'ffures en cheveux montées sur p> ignés ; Nattes grecques 
Tours eu cheveux ; Coëffures, eu fleurs et eu rubans , etc. '

Nécessaires pour dame garnis en argent , en nacre et en 
ivoii ; Néces-aires pour homme, de toutes grandeurs, idem 
pour enfant à très-bas prix ; Boiies à gants , Caves à liqueurs 
de différons prix , idem à odeur; Lorgnettes jumelles et au
tres de tou prix; Lorgnons en écaille; Carnets. en nacre 
en ivoir et en maroquin garnis et pointés acier; Flacons 
email,es avec ehaine ; Flacons de poche, de ceinture et Bon
bonnières décorés ; Vases et Flacons de cheminée ; Casso- 
ettes émaillées et garnies en argent ; Ëventailles avec miroir 

et autres ; 1 abatiéres en écaille , en nacre et a très, de tous 
prix ; Bonbonnières et Flacons en écaille ; Pèse-liqueurs : 
irebucliets; Dévidoirs; Peignes en écaille et en corne, etc.

Socques pour dames, hommes et enfans. 9

En Petits Bronzes ; savoir ;
Veilleuses garde vues et autre ; Porte montres ; Bagurers • 

Bi u e-parfums ; Sonnettes-folie; Ëcritoires de toutes grandeurs 
Athloirs, etc.

LEOL1PYLE OU LAMPE-RECHAUD. — A l’aide de cette 
Lampe, on peut en une minute, avec un centime d’esprit 
de vin fane chauffer uu bouillon, et, en peu d’mstaus de 
plus, taire bouillir de ,’eau pour des infusions.

A VENDRE DE GRE-A-GRË ,
Les biens et rentes dont la designation suit ; divi 

ses en deux lots , savoir :
1er Lot. — Le château et !a ferme <ln Ti'rqmnnv j* • •

Le chateau assez modcrne.se com-,ose de 
de-chaussee , 6 a l’étage et 4 mansardes 
et accessoires.

te S;;;"'-—-..... ■ -**»
fb® autres b!ens *'nranx composant l’exploitation de la 
Pavs Ri n'es,,1'ant e?-e™bJe environ cinquante quatre bonniersduylte’J. CümP"S 6 b01mierS de bois *«'««. Petl Ä?

Per' i01,-~ Rentes P,erPc;tnelles dues par différentsjlparticu. 
tiers de la commune de Nandnn , et environs ; savoir •

_ , htrons. dés. m. s. g.
1 En épeautre 9336 42 38 a » en 27 articles.
I p" avoIne. 632 63 2 5, en 2 id.
à Eli numéraire 228 francs 44 centimes en 14 id.

COMMERCE.
Bourse de f'ienne du 21 déc. — Métalliques , 85 3,4 

Actions de la banque 4404 0(0 1 ’

Foil,/s anglais du 28 décembre. — Consol., 85 5,8 OOiO 
Fonds belges, 76 0j0. — Holla, niais, 43 0(0. 1 ‘ 1

- Bourse de Paris du 29 décembre.. 
du 22 mars 4830 , 99 fr. 70 c. — 4 J*™1“’5 P:-,Tj; jouis S,

l2 P- °|o , jouisj. (lu 27fiq 7 Z °' -/entPS ’ 3 îouiis. du * jllin 
i830, 69 fl 70- C. — Aciions de la banque, 4 700 fr On J
tff40ert8 -A*,CUm,ert’ 82 fl 25 c — Emprunt royal dfe'ria uiê 
830,8o oj4. — Emprunt d’Haïti , 220 fr. 0 - F„ ' î 

romani, 78 3(4. — Emprunt belge 77 3(8. ' i'tunt

4 iff 0d)0 d’r1ms‘%ia!n.du 29 Membre. - Dette acti« 4i 
, (8 0(00 , idem dilleree 00 0,0 — Bill, de change, ©’do
- feteTTÎà Sj 'IV ‘dïU’Â? IS

ms gr l,v 00 0,0 00, idem C. Han.b , 00 ; idTn’ll“ 
q 7’ ’ m o0]000-7 Danois à Lond. , 00 0,0. — Rent ' frP‘
3 j° , 69 3|4 _ Métalliques, 82 1,2. - Naples Paie. , 76Vo’ 
dem a Lond., 001 0,0. _ Peia A,nsi. , 54 4,4. - A.-®nt 
L 00 -Rente perp. , 00 0,0. — Lots de Pologne
00 0(00. — Brésil. ,00 0,0 — Grecs 2« levée, 0 J OiO — Coin’ 
guerre , 00 00. - Bill, du trésor , 000 0,0. 1 ’

Chaïujes
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

Bourse d'An vers , 

à courts jours.

du 31 décembre.

à deux mois, à trois mois
3,1 '‘|° avance. 
12 22 1(2 
47 4 (4 
36 4,4 
35 4,2

12 17 1,2 
47
36 1,8 
35 3,8

>|o.

e hjique

Hollande.

Escompte 4 
Effets publics 

Fmpr.de 4 0 mil!., 5 d’intérêt, 00 0,0 0.
Eiupr. de 12 mill 
Empv. de 24 mill 
Dette active ,
O b 1 i g. de Entr. 
Dette active , 
Oblig. synd. 
lient, renib.

5
5
2 4,2 
4 1,2 
2 4,2

00 0,0.

76 à 75 3,4 A. 
97 0(0 0.
00 0 00.

00 0,0.
00
84 1,2 87 4(2 A

H. Lignac , impr. du Jo”rnal, rue du Pot-d’Or, n° 622 , à Liég<


